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MOT DU MAIRE 

Donald Lamontagne 

Bonjour à tous, 

 

Voilà que l’été s’est bien installé. Ceci signifie également que la     

nouvelle garderie située au sous-sol de l’Hôtel de Ville, régie par 

le CPE la Girouette va officiellement ouvrir ses portes le 14 août         

prochain. La responsable tant attendue est Mme Catherine Des-

marais, celle-ci étant sous le régime de garderie en milieu familial 

hors foyer régie par le CPE La Girouette de Plessisville. J’en pro-

fite pour lui souhaiter, au nom de tous, la bienvenue. Restez à 

l’affût des réseaux sociaux qu’utilisent la municipalité car les 

places seront diffusées sur le site « Place 0-5 ». Ces places  seront 

prioritaires pour le plus grand nombre d’enfant de Saint-Pierre-

Baptiste dont l’inscription aura préalablement été fait sur le site 

« Place 0-5 ».  

Le camp de jour de Saint-Pierre-Baptiste est en activités depuis déjà le 26 juin dernier. Les enfants vivent 

un été extraordinaire encore cette année grâce à la préparation de Marie-Claude Isabelle qui effectue un  

travail remarquable cette année afin d’offrir un été génial pour les enfants. Merci aux 4 animateurs qui font 

un excellent travail. 

 

Dans le même ordre d’idée, je tiens à mentionner que le Club de 12-18 souhaitent accueillir de   nouveaux 

membres lors de leur soirée qui a lieu tous les mardis soir au sous-sol de l’Hôtel de Ville. Plaisir garantie. 

 

Pour ce qui est à venir durant le reste de l’année, trois chantiers seront réalisés. Le premier chantier a      

débuté le 17 juillet dernier sur la Route Bellemare, entre le 1er Rang et la Route Béliveau. Subventionnée à 

60% par le ministère des Transports du Québec (MTQ), celui-ci est prévu pour une durée de 7 à 8 se-

maines, excluant les vacances de la construction. Pour ce qui est du deuxième chantier qui concerne la rue 

des Prés est sur le point de commencer. Les travaux sont prévus à la mi-août. Le financement provient d’un 

prêt sur 20 ans pour l’infrastructure de cette rue. Elle abritera un immeuble de 4 logements, 3 jumelés et 5 

maisons unifamiliales pour un total de 15 nouvelles portes à la municipalité. Le dernier chantier est égale-

ment prévu pour la mi-août, il s’agit de la modernisation de l’intérieur du bâtiment de l’aqueduc devenu 

maintenant obligatoire car celui-ci date des années 1980. La subvention TECQ (taxes sur l’essence et la 

contribution du Québec) oblige des travaux d’aqueduc en priorité #1 avant toutes autres dépenses afin de 

bénéficier de ces montants subventionnés, montant qui sera complètement absorbé par la modernisation du 

bâtiment d’aqueduc. 
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Je ne peux m’empêcher de souligner le lancement du livre de Madame Pierrette Nadeau, intitulé « Une femme 

au cœur de son village » qui a eu lieu le 22 juin dernier. Outre les plusieurs personnes qui y ont assistés, soit 

famille et amis, le député et whip en chef de l’Assemblée nationale du Québec, M. Éric Lefebvre ainsi que 

Mme Isabelle Laplante, représentante du député fédéral, M. Luc Berthol étaient également présents. Je tiens à 

offrir mes plus sincères félicitations à Mme Nadeau. Je vous suggère à tous de lire ce livre qui est plus d’être 

les mémoires de Mme Nadeau, cette femme si proche de son village, raconte une partie de l’histoire de Saint-

Pierre-Baptiste. 

 

Pour terminer, on peut dire que le Festival des Sucres ainsi que le Rockfest sont choses du passé pour 2023, 

mais qu’encore une fois félicitations à l’organisation et aux bénévoles, encore une grande réussite, nous      

accueillons maintenant le Saint-Pierre-Baptiste en Fêtes dont je vous invite à y participer en grand nombre. 

 

Je vous souhaites à tous et chacun, un très bel été. 

MOT DU MAIRE 

Donald Lamontagne 

(suite) 
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RÉSUMÉ DE SÉANCE 

 

Les procès-verbaux du conseil sont disponibles sur le site Internet de la   municipalité au 

www.saintpierrebaptiste.ca 

 

Depuis la dernière parution, outre la séance ordinaire du 9 mai et du 13 juin, le conseil a tenu les 

séances extraordinaires les 18 avril, 2 mai et 31 mai 2023. 

 

Voici le résumé de la dernière séance ordinaire du conseil enregistrée qui a eu lieu à la salle du conseil 

de la municipalité :  

SÉANCE ORDINAIRE DU 11 JUILLET 2023 

• Les comptes municipaux de juin 2023 sont   

adoptés pour un montant total de 352 811,4$,   

excluant les salaires. 

• Il est proposé et adopté par M. Dominique      

Gingras de procéder à la demande de prêt       

temporaire au montant de 1 757 740,00$  auprès 

de l’institution financière de la municipalité, soit 

la caisse Desjardins de l’Érable afin de procéder 

aux travaux de la Rte Bellemare, suite au         

règlement d’emprunt n° 311. 

• Il est résolu de procéder à la demande de prêt 

temporaire au montant de 998 500,00$ auprès de 

l’institution financière de la municipalité, soit la 

caisse Desjardins de l’Érable afin de procéder 

aux travaux de la rue des Prés, suite au règlement 

n°303 et n°312. 

• Il est adopté à l’unanimité de procéder à la      

demande de prêt temporaire au montant de            

495 745,00$ auprès de l’institution financière de 

la municipalité, soit la caisse Desjardins de 

l’Érable pour l’emprunt TECQ pour les travaux 

du bâtiment d’aqueduc. 

• Il a été résolu, conformément au règlement n° 

297, que la municipalité demande le versement 

du montant de 12 387,96$, tel que convenu au 

tableau de répartition fourni par la MRC de 

l’Érable pour réaliser les travaux de remplissage 

et réparations des trous, pour la réparation     

 

 

 

 d’accotement de chemin, pour le nettoyage de 

 gravier sur l’asphalte provenant de la fin des  

 chemins gravelés et des accotements. Ainsi, la 

 municipalité s’engage également a utiliser ces 

 sommes pour la réflexion ou l’entretien de toute 

 ou partie de voies publiques par lesquelles    

 transitent ou sont susceptibles de transiter des 

 substance à l’égard desquelles un droit est 

 payable et aux travaux visant à palier les          

 inconvénients liés au transport de ces substances. 

• Il est conclu à l’unanimité de maintenir les     

services de Me Gabriel Bordeleau, avocat, du  

cabinet Lambert Therrien s.e.n.c, à titre de     

procureur de la municipalité à la Cour             

municipale commune de Plessisville, de       

maintenir les services de Me Jean-Philippe       

La Haye, avocat, du même bureau d’avocat à 

titre de procureur suppléant, et d’ajouter les    

services de Me Juliette Roberge, avocate, du 

même cabinet à titre de de procureure suppléante 

dans le cas, où Me Bordeleau ou Me La Haye   

serait dans l’impossibilité d’exercer leurs      

pouvoirs. 

• Il a été appuyer de procéder à l’installation de 

l’application Qidigo au coût de 1 200,00$ par  

année. 

http://www.saintpierrebaptiste.ca
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DÉFIBRILLATEUR D’URGENCE 

 

La municipalité a installé un défibrillateur d’urgence disponible 24/24, 7 jours sur 7.  Il est situé au coin de la 

rue Principale et de la route Roy, plus précisément à la résidence de M. Yvan Dion au 1054, rue Principale.  

Une formation est requise afin d’utiliser l’appareil de façon sécuritaire.  La formation est offerte par Mme    

Denise Doré aux citoyens qui désirent apprendre le fonctionnement de l’appareil.  

Pour information : 418-453-2387. 

RÉSUMÉ DE SÉANCE 

(SUITE) 

Vous pourrez retrouver l’intégralité du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 

avril dernier sur le site de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste au www.saintpierrebaptiste.ca. 

• Il a été autorisé l’inscription de M. Luc Viens au 

congrès de la Fédération Québécoises des     

Municipalités au coût de 945,00$ plus les taxes 

en vigueur ainsi que le remboursements des    

dépenses afférentes. 

• Il a été entendu à l’unanimité de nommer M. 

Donald Lamontagne, maire, et M. Marc      

Fournier, directeur général comme signataire de 

la convention d’aide financière du programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) volet entretien 

des routes locales pour l’année civile 2023.  

• Il a été conclu d’accepter la demande de  permis 

de construction au PIIA de Mme Nathalie Guil-

lemette pour la construction d’une pergola sur sa       

propriété situé sur la rue Principale. 

 

 

 

• Il est résolu et appuyé à l’unanimité de donner le 

mandat de surveillance à la firme EXP au coût 

budgétaire de 54 143,00$ incluant la              

surveillance de chantier, les services de           

laboratoire pour le contrôle des matériaux, les 

différents rapports reliés et le « tel que        

construit ». 

http://www.saintpierrebaptiste.ca
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Informations à la communauté chrétienne 

de Saint-Pierre-Baptiste 

 

Chers paroissiens, chères paroissiennes. 

 

Nous voilà à la moitié de l’année 2023 et l’été est là, mais quels changements de température, d’un 
extrême à l’autre. C’est peut-être cela les changements climatiques. Il faudra s’y faire. 
 
Nous remercions tous les bénévoles qui répondent présents, quand une corvée est demandée. C’est 
très apprécié. 
 
Projets de requalification : le diocèse a accepté le projet de Saint-Pierre-Baptiste et d’Inverness. 
 
Activité de financement : Nous préparons une activité de financement pour toutes les communautés 
à l’automne 2023. 
 
Nous sommes aussi à travailler sur l’équilibre de notre budget : déficit zéro, pour toutes les           
communautés. On attend vos suggestions d’activités de financement pour notre communauté.  
 
Messes réservées : Vous pouvez réserver une messe à partir d’août 2023 et les mois suivants pour un 
anniversaire de décès ou personne importante pour vous. 
 
Le feuillet paroissial : le feuillet paroissial et l’horaire des messes sont affichés au Casse-Croûte chez 
JOJO. 
 
Vous pouvez retrouver le tableau des intentions de messes dans les églises, au presbytère, sur le site 
web ainsi que sur la page Facebook de Notre-Dame-des-Érables. 
 
Décès : Nous avons inhumé les cendres de Mme Thérèse Labonté. Nos condoléances aux familles 
éprouvées.. 
 
Toute personne baptisée est membre de la grande famille nommée église et est appelée à témoigner du 
Christ. Comment y parvenir? Comme il l’a fait lui-même : en aimant. Il a aimé son Père, les membres 
de sa famille, ses amis, les gens qu’il a rencontrés, les foules abattues et désespérées, les malades… 
Sans amour, pas de vrai témoignage. « Jean-Yves Garneau» 
 
 

Bonnes vacances et un été de paix, d’amour et de repos. 
 

 
 
L’équipe responsable de Saint-Pierre  
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Collecte des plastiques agricoles à la ferme 

 

Depuis le 1er juillet, Recyc-Québec applique, la REP 

(Responsabilité Élargie des producteurs). La REP est un principe 

selon lequel les entreprises qui mettent sur le marché des produits 

au Québec sont responsables de leur gestion en fin de vie. Cela   

signifie que la gestion de la récupération ne sera plus confiée à la 

municipalité, mais à un OGR (Organisme de Gestion Reconnue 

ex. :Agrirécup).  

 

Cet OGR met de l’avant un système de ramassage basé sur le   

principe de points de dépôt. Il reviendra à l’utilisateur des         

plastiques agricoles la responsabilité de conditionner et d’acheminer la matière au point de dépôt, d’où elle 

sera prise en charge par le système de récupération et valorisation de l’OGR.  

 

Dans ce nouveau mode de fonctionnement, le coût de collecte des conteneurs n’est plus remboursé comme 

auparavant. Afin de conserver la forte adhésion au service de recyclage des plastiques agricoles par conteneur, 

ainsi que ses avantages (facilité et simplicité d’utilisation quotidienne, gestion rapide de gros volume,          

détournement de l’enfouissement), la municipalité offre un service de collecte à la ferme, aux 2 mois, pour 

la pellicule étirable blanche (rouleaux de plastique blanc) pour une durée de 1,5 an. Le coût est de 320$ 

par volume de deux verges, donc 320$ pour un petit conteneur ou 640$ pour un gros conteneur. Ce montant 

couvre du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2024 et sera facturé sur le compte de taxes 2024. Il revient au      

producteur agricole de déterminer le nombre de conteneurs qu’il lui convient pour couvrir le service.  

 

Il est fortement recommandé de continuer la valorisation des plastiques agricoles en conservant le conteneur 

déjà présent sur la ferme et maximiser son utilisation par exemple :  en mettant en réserve des volumes en   

hiver pour les placer à la collecte d’été, utiliser les points de dépôt pour les périodes de surcapacité du        

conteneur, compaction à la ferme, réduction de l’utilisation de plastiques à usage unique, etc.… Le recours à 

l’enfouissement n’est pas une solution à considérer, en 2023, pour des raisons collectives, environnementales 

et économiques. 

 

Si ce n’est déjà fait par l’entremise de M. Vincent Fortier, conseiller ou directement au bureau          

municipal, Il est important d’aviser dès maintenant si vous avez un changement de nombre de conteneurs. 

En l’absence de retour, une continuation telle quelle sera considérée et facturée en conséquence. 

 

Concernant les plastiques côté noir et côté blanc (tubes pour boudin de balles rondes, Agbags, toiles          

d’ensilage) depuis le 1er juillet 2023, ceux-ci ne seront plus collectés à la ferme et devront être apportés au 

point de dépôt qui sera communiqué sous peu. 

 

Au moment d’écrire ces lignes, l’OGR désigné pour la valorisation des plastiques agricoles n’est pas           

déterminé ainsi que les lieux des points de dépôt et de distributions de sacs de collecte. 
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Recyclage des tubulures acéricoles 

 

Depuis le 1er juillet, dans le même principe que les platiques agricoles, Recyc-Québec applique, la REP 

(Responsabilité Élargie des producteurs) pour les tubulures    

acéricoles.  

Ceux-ci ne seront plus collectés au site de Plessisville par                       

A. Grégoire et devront être apportés au point de dépôt qui sera 

communiqué sous peu. 

Au moment d’écrire ces lignes, l’OGR désigné pour la             

valorisation des tubulures acéricoles n’est pas déterminé  ainsi   

que les lieux des points de dépôt. 
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Objet : Victime ou témoin d’une infraction? 

 

En tant que citoyen, il arrive que vous soyez témoin ou victime d’une infraction au code crimi-

nel ou au code de la sécurité routière. Voici quelques informations et numéros de téléphone 

afin de contacter le poste de la MRC d’Arthabaska pour y rapporter l’évènement. 

 

S’il s’agit d’un évènement ou la vie ou la sécurité de quelqu’un est en danger, composez le 911 

pour prévenir les services d’urgence et obtenir l’assistance nécessaire en donnant le plus 

d’informations possible sur la situation en cours. 

 

Si vous êtes victime ou témoin d’une infraction criminelle et que l’évènement n’est plus en 

cours et que la sécurité de personne n’est menacée, Contactez le 310-4141. 

 

Pour obtenir de l’information sur un dossier, parler avec un enquêteur ou un policier ou pour 

des renseignements généraux, contactez le 819-752-4545 pour le poste de la MRC d’Artha-

baska et le 819-362-1221 pour celui de la MRC de l’Érable.  

 

Dans le cas d’une infraction au code de la sécurité routière, les mêmes règles s’appliquent et 

voici quelques informations à retenir sur la façon de faire. 

-      Tentez de prendre le plus de détails possibles sur le véhicule en infraction comme la 

marque, le modèle, la couleur, le numéro de plaque et la description du conducteur. Il est 

également important de noter l’endroit et l’heure où s’est déroulé l’infraction et la direc-

tion que le véhicule a prise s’il n’est plus sur les lieux.  

-      Si les patrouilleurs qui se rendent sur les lieux ne constatent pas l’infraction lors de leur 

arrivée sur place, la façon de faire pour l’émission un constat d’infraction est en obtenant 

une déclaration du ou des témoins rapportant les détails de l’évènement, du véhicule et du 

conducteur.  
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Objet : Victime ou témoin d’une infraction? 
(suite) 

 

-       N’hésitez pas à nous rapporter les infractions au code de la sécurité routière même si 

vous jugez que tout sera terminé avant l’arrivée des patrouilleurs. En donnant la descrip-

tion et la direction des véhicules, il est possible que les patrouilleurs croisent le véhicule 

fautif en se rendant sur les lieux. 

 

 
 Nicolas Houle 
 Coordonnateur local en police 
communautaire 
 MRC Arthabaska 
 Sûreté du Québec 
 Bureau 819-752-4545 
 Cellulaire  438-861-1925 

                               www.sq.gouv.qc.ca   

http://www.sq.gouv.qc.ca/
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Depuis quelques temps, la municipalité fait face à des gens qui brisent les pancartes municipales, 
soit par force et même, par tirs au fusils. Nous demandons aux citoyens ou toutes autres personnes 
qui remarquent qui que ce soit agir de telle façon, de prendre leurs coordonnées, soit par le biais de 
leur plaque d’immatriculation ou quelconques informations que ce soient. Restez cependant loin de 
ceux-ci et agissez avec prudence. Toutes personnes malfaisantes sont passibles d’une accusation cri-
minelle.  
 
Nous travaillons fort à vous offrir une belle municipalité. Le remplacement de ces pancartes         
engendre des frais importants.  
 
 
Nous vous remercions de votre collaboration.  

Appel à la vigilance de nos citoyens 
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                                     Communiqué de presse 

Saint-Pierre-Baptiste en Fête prend un virage new country 

 
Saint-Pierre-Baptiste, le 6 juillet 2023 – Le président du Festival des Sucres de Saint-Pierre-Baptiste, Serge Nadeau, a annoncé 
le retour de Saint-Pierre-Baptiste en Fête pour une troisième année. Cette fois, l’événement, qui aura lieu les 25, 26 et 27 août 
prendra un virage new country avec la prestation de Colt 45, Roadtrip Country band, Nord West country band avec Julie     
Duguay, Laurence St-Martin et Sound Trip Band. 
 
« On note de plus en plus l’engouement vers le new country un peu partout au Québec. On trouve que cette tangente s’inscrit 
en complémentarité avec ce que l’on propose lors de nos deux autres événements. La fin août représente également une belle 
opportunité pour ce type de festival », explique N, Nadeau. 
 
Encore une fois cette année, les festivaliers auront accès gratuitement au site des festivités. L’achat de billets de loterie sera  
toutefois de mise afin d’aider à financer les activités. En plus de spectacles scéniques, qui mettront également en vedette       
Raymond Poliquin et Gilles Lessard, ainsi que le duo Francine et Olivier, Saint-Pierre-Baptiste en Fête offrira des tires de chevaux, 
un tournoi de washer amical et des jeux pour enfants, sans oublier le délicieux repas spaghetti, le maïs et les hot-dogs. 
 
« Au total, ce sont plus de 75 artistes qui monteront sur scène au cours de ce week-end qui s’annonce enlevant. Saint-Pierre-
Baptiste en Fête s’inscrit de plus en plus comme un incontournable dans la MRC de L’Érable pour clore l’été de belle façon », 
continue le président. 
 
Des gens provenant d’aussi loin que la Beauce, Sherbrooke, Lac-Mégantic et Québec sont venus dans la région l’an dernier afin 
de profiter de l’événement gratuit. Il s’agit du troisième et dernier événement de l’année pour l’organisation du Festival des 
Sucres. 
 
En cas de pluie, plusieurs des activités seront déménagées dans les installations du Centre multifonctionnel. Saint-Pierre-Baptiste 
en Fête est rendu possible grâce à la participation de Patrimoine canadien. 
 

                                                                                                

Source :  

Serge Nadeau 

serfosn@outlook.com 

(819) 350-7940 
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Érablière Jo2—Jolette et Johnson 
Médaillé d’Or au Centre-du-Québec 

 

C’est avec une grande fierté que nous vous annonçons que l’Érablière Jo2—Jolette et Johnson a gagné la    
médaille d’or lors du Concours  La Grande Sève 2023, concours tenu le 13 mai dernier. 
 
C’est depuis tout près de 20 ans que Mme   Hélène 
Jolette et M. Harley Johnson, propriétaire de l’éra-
blière médaillée d’or au Centre-du-Québec est en 
opération dans notre belle municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste dont la passion est toujours au ren-
dez-vous, nous confirme Mme Jolette.  
 
                                         

                                        

 

Voici les coordonnées de l’Érablière Jo2 - Jolette et Johnson : 
311, 10e rang sud, St-Pierre-Baptiste  

cell : 514-771-9395 
 

Vous pouvez également les retrouver sur leur site facebook via ce lien : www.facebook.com/
ErabliereJO2JoletteETJohnson  
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JOURNÉE INTERCLUB DU CLUB FADOQ DE ST-PIERRE-BAPTISTE 

 

À tous les membres de votre club: 

Il nous fait plaisir de vous inviter à  notre Inter-Club qui aura lieu : 

DATE : MERCREDI LE 9 AOÛT 2023 

HEURE : 10 HRES 

LIEU :  CENTRE MULTIFONCTIONNEL PROMUTUEL 

 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 

 

10 h à 11 h : Inscriptions 

11 h 30 : Dîner (sandwichs, salades, desserts maison) 

13h :  Début des jeux : tournoi de pétanque, baseball poche et jeux de cartes 

15 h 30: Fin des activités. Collation et remise des prix aux participants, prix de présence. 

 

Le coût de la journée est de 20.00$ par personne. 

 

Pour information et inscription avant mardi le 1e août 2023 auprès de : 

Noëlline Dion  418-453-2858 

 

Nous vous attendons en grand nombre et serons heureux de vous accueillir. 

 

Au plaisir de vous rencontrer! 



 

Le Saint-Pierre, j’en jase!  Page 16 

Êtes-vous inscrit sur le système d’alerte de la Municipalité? 

En novembre 2019, la Municipalité s’est doté d’un service d’alerte afin d’informer les citoyens sur différentes situations 

telles que : 

Fermeture de routes 

Avis d’ébullition 

Coupures d’eau 

Inondations 

Situations d’urgences 

Vous pouvez recevoir ces alertes de deux façons : 

par message vocal sur votre cellulaire ou sur votre numéro de téléphone résidentiel 

par texto ou par courriel 

Vous devez être abonné pour recevoir ces alertes.  Cependant, les résidences avec un numéro de téléphone faisant par-

tie de Canada411 ont été importées dans le logiciel d’alerte.  C’est à chaque citoyen de vérifier si l’information est 

exacte.   

Pour vous abonner aux différentes autres plateformes de communications, vous devez soit utiliser internet avec 

l’adresse suivante : https://saintpierrebaptiste.omnivigil.com/5/3/?action_5=PersonCreateEdit 

Ou, venir au bureau municipal pendant les heures d’ouverture afin que nous puissions vous inscrire! 

 

 

Système OMNIALERT 

RAPPEL 
 

N’oubliez pas que vous devez vous procurer un permis auprès de la Municipalité pour effectuer des travaux de 

construction, rénovation, démolition, installation de piscine, vente de garage, etc. 

 

Vous pouvez rencontrer notre urbaniste au bureau municipal à tous les mardis ou vous pouvez le joindre au  
418-453-2286 poste 1253  

https://saintpierrebaptiste.omnivigil.com/5/3/?action_5=PersonCreateEdit


 

Le Saint-Pierre, j’en jase!  Page 17 



 

Le Saint-Pierre, j’en jase!  Page 18 



 

Le Saint-Pierre, j’en jase!  Page 19 



 

Le Saint-Pierre, j’en jase! 

Annonce dans le journal 

 

À tous les organismes reconnus par la municipalité. 
Vous avez des évènements ? 

 

Il nous fera un plaisir de les publier gratuitement. 
 

Toutefois s'il s'agit d'une publicité commerciale, 
les tarifs suivants s’appliquent : 

Grandeur carte d’affaires : 20.00 $ 

Demi-page : 40.00 $ 

Pleine page : 60.00 $ 

 
Faites-nous parvenir vos informations à  

info@saintpierrebaptiste.qc.ca 
 

Prochaine date limite de réception de vos publications 
est le  

15 septembre 2023 

NUMÉRO D’URGENCE 

Service d’urgence                                                                    911 

Sûreté du Québec                                                          310-4141 

Pompier                                                                                     911 

Sécurité civile                                                       (819) 371-6703 

ou le                                                                       (418) 643-3256 

Centre Antipoison                                            1 (800) 463-5060 

Ambulance                                                            (819) 362-7231 

Urgence environnement                                 1 (866) 694-5454 

Municipalité de      

Saint-Pierre-Baptiste 

525, route de l’Église 

Saint-Pierre-Baptiste, (Québec) 

G0P 1K0 

 

Téléphone : (418) 453-2286 

poste 4500 

info@saintpierrebaptiste.qc.ca 

www.saintpierrebaptiste.qc.ca 

Bureau de poste de 

Saint-Pierre-Baptiste 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

9:00 à 12:00 et 14:00 à 16:30 

Mercredi 

9:00 à 12:00 et 14:00 à 17:00 

Téléphone : (418) 453-2903 

Heure d’ouverture du bureau municipal 

les mardis et mercredis de 8:00 à 17:00 

mailto:info@saintpierrebaptiste.qc.ca

